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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 

No 113/APA du 1er mars 1945 sont mQdifiécs de la 
faÇ{)n suivante: 

ART. 2. - Les dispositions des articles 16, 17 et 18 
oont abrogées et remplacées par les dispositions sui
vantes: 

« Art. 16.'- Les chefs de canton sont rétribués par 
« a) - des indemnités de fonction; 

« b) - des remises sur le produit des impôts indi. 
« gènes perçus sur rôles numériques ". 

« An'. 17. - Les indemnités de fonction des chefs 
« de canton sont fixées par le Commissaire de la 
« République proportionnellement à l'importance des 
({ cantons suivant une échelle allant de D.GOO à 60.000 
« francs par an; elies sont sujettes à révision ) •. 

« Art. 18. - les remises sur le produit des impôts 
« indigènes 'sont attribuées dans les conditions fixées 
({ par arrété du Commissaire de la République ». 

·ART. 3. Les articles 19 et 20 sont abrogés. 
ART. 4. Les dispositions de l'article 24 sont abro· 

gées et remplacées par les dispositions suivantes : 
« Art. 24. - Les sandions applicables à tout chef 

« de canton oont les suivantes : 
« 10 La réprimande prononcée par le Chef de 

" circonscription. 
" 20 - La suspension de fonction, avec ou sans limi" 

" tation de durée, oomportant privation de solde. 
" 30 - La révocation. 
({ Ces deux dernières étant prononcées par le Corn· 

" missaire de la République, sur la proposition moti· 
" vée du Chef de circonscription ». 

ART. 5. L'avant dernier alinéa de l'article 25 
ainsi conçu: " Tou t chef de canton débute à la solde 
la plus basse. Toutefois sur rapport mQtivé du Chef 
de circonscription, il peut bénéficier d'une solde plus 
éle'Vée en rapport """CC l'importance de son canton )} 
'est abrogé. 

ART. 6. - Les dispositions de.s articles 2ï, 28 et 29 
sont abrogées' et remplacées par les dispositions sui· 
vantes: • 

« Art. 2ï. - Les secrétaires des chefs de canton 
" sont recrutés parmi les candidats présentés par les 
« chefs de canton intéressés et ayant satisfait à ùn 
{( examen d'aptitude dOnt les conditions sont fixées 
({ par les Chefs de circonscription. Ils sont nommés 
« par décision du Commissaire de la République sur 
« la proposition des Chefs de circonscription ».! 

« Art. 28. - Tout secrétaire de chef de canton a 
« d'Toit à un traitement' fixé par le Commissaire de 
« la République, compte ·tenu de ses capacités et de 
« l'importance du canlon. Ce traitement ne peut être 
« supérieur à 24.000 francs ni inférieur à 9.600 francs 
« par an », 

« Ait. 29. - Les mesures disciplinaires applicables 
« aux secrétaires de chef de Canlon sont les suivantes : 

« 10 - Réprimande prononcée par le Ch'ef de cir
« conscription. 

" z., - Réduction du traitem;:nt et licenciem;:nt 
({ prononcés par le Commissaire de la République, 

« sur la proposition motivée dt! Chef de drcollscrip
« tion ;). 

ART. 1. - Le présent arrêté sera enrFgistré, commu
niqué et publié partO'Ut où besoin sera. 

Lomé. le 25 août 1947. 
J. NOl!TARY. 

'r."ull. laduslri." 

ARRETE No 606 TP. du 25 août 194ï. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER Of. LA lZalON O'HONNEUR, 


CROIX nE OUERRE - MWAiLLE DE LA RésiSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les POUVOlfS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togu et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté général nO 2757 du 5 octobre 1944 fixant les 
(,.'{mditions de répartition et réglementant la mise en vente des 
produjts industriels i 

Vu l'arrété 456jTP du 10 février 1945, portant réglementa. 
tion du régime des produits ind""triels en A.O.F. et au Togo; 

Vu l'arrête 195/TP du 12 avril 1945 fixant les conditions 
d'applicatiçm de l'arrêté 456/TP; 

SUI; la propositiùn de l'Ingénieur Principal, Chef du 
Service des Travaux PubliL"S; 

Le ronseit privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. --, A compter de la date de signa. 

turc du présent arrêté les pneumatiques et chambres 
à air automobiles sont placés sous le régime de la 
vente libre sous les réserves définies ci.après. 

ART. 2. - Un état de chaque arrivage sera adressé 
au Service de la Production 1ndustrieHe. Les pneus et 
chambres à air seront mis en vente sans autre forma· 
lité 8 jours après l'envoi de tet état. 

ART. 3. Un stock de sécurité à l'usage du secteur 
privé sera obligatoirement constitué dans le commerce. 
Ce stock sera ainsi composé: 

Pneus et Chambres 650 X 16 1:; 
- 700 X 20 . 1:; 

750 X 20 . 20 
825x20. . 20 

La <juote.part du stOCK de sécurité à détenir par cha
cune des maisons de commerce sera déte~".Iinée par la 
Chambre de Commerce. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partOut oÙ besoin sera. 

Lomé. le 25 août 1941. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 613 SE. du 27 août 1941. 

LE GOUVE1!NEUR DES COLONIE!, 

CHEVAU'ER ne LA LÉOJON n'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - M1DAILLE DE LA RÉSlSTAHCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminjstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrèté nQ 199 AE. du 3 avril 1943 
Service de l'Elevage au Togo; 

Vu les décrets des 7 décembre J915 et 
relatifs à la police sanitaire des animaux en 
dentale française; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 1934 j"èglementant 

organisant 	 Je 

14 avril 1920 
Afrique Occi

la circulation 
du bétail et mstituant le contrôle sanitaire Sur les zones 
frontières du Togo; 

Vu Parrêté nO 550 du '30 octobre 193..! règlemclltant la 
police sanitaire des animaux au Tago; 

Vu l'arrêté nô 425 du 26 juillet 193ï règlemcntant l'im
portation et l'exJXlrlatioll des animaux par vok' de terre et 
règlementant )a circulation du bétail au Togo, et l'arrêté 
nO zp9 du 30 mai 1941 le modifiantj 

Vu l'arrêté nO 327 APA. du 23 jujn 1944 Portant fÎxatÎoll 
de certaines obligations des éleveurs en matière de poUce 
~nitàire d€'s animaux; 

Vu le téiégramme~lettre nO 363 du 1er août 1947 du Com
mandant du Cercle de Mango demandant la réouverture des 
voks sanitaires nOS 9 et 10; 

Sur la proposition du Chef du Servke de l'Elevage~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est et demeure abrogée la 

• suppression 	 provisoire des voies sanitaires nOS 9 et 
10 mentionnées à l'article premier de l'arrêté nO 269 
du 30 mai 1941. 

ART. 2. Ces voies sont de nouveau réouvertes 
ôans les mêmes conditions 'prévues à l'arrj'té nO 425 
du 30 octobre 1934 pDur le transit et l'exportatiml 
·vers le T '?.ll'O britannique et 1. Gold-Coast dés espèces 
~sé~ à l'article 1" du même arrêté. 

ART. 3. - Le Commandant du Cercle de Mango et 
le Vétérinaire africain, chef de la Circonscription d'E1e
,-agie de Mango, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
s·eTa. 

tomé, le 27 août 1947. 
J. NOUTARY. 

"'trol.. 

ARRETE 	No 630 AL du 5 septembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER Ol! LA LéGION D'HONNEUR, 


CROiX DE. GUERRE MÊOAILLE DE L"'- RÉSISTANCE" 


COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 

administrative du territoire ou Togo et création d'assemblées 
«présentatives ; , 

Vu la lQi du 14 mars 1942 et tous textes subséquent!); 
Vu l'avîs de h (.'ommisliion local..,. des prix; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter de la publication 

llu présent arrêté le prix de vente du pétrole au détail 
il Lomé est fixé à 12 Fr, 50 le litre. 

Les prix de. vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que dt'" seuls frais de transports et 
de manutention. 
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ART. 2. - Une compensation sera établie entre 
le prix du pétrole lo~é en drum ouen tine et celul 
du pétrole logé en jerrican. A cet effet il est 
institué une! Caisse Spéciale gérée par la Chambre 
de Commerc~ sous le Contrôle du Chef du Service 
Local des Prix et Stocks qui fonctiol1nera dans les 
conditions sn:vantes: • 

Elle sera alimentée par des versements effectués par 
les représentants des Compagnies Pétrolières et corres
pon'dant à la différence entre le prix fix,é à l'article 
lrer du présent arrêté et le prix de vente au détail du 
pétrole en drum et en tine sorti du dépôt tel qu'i~ 
résulterai! de l'application des barèmes réels. ' 

Elle remboursera à ces mêm.:s représentants la 
différence entre le prix de vente au détail du pétrole 
en jerrican sorti du dépôt tel que le ferait ressortir les 
barèmes réels et le prix ci-dessus fixé. 

ART. 3. - Les firmes intéressées seront en consé
quence tenues de faire parvenir chaque' mois à M. 
le Président de la Chambre de Commerce l'état de 
leur stock de pélrolé par catégorie d'emballage. 

ART. 4. - Le Chef du Service de Contrôle du Prix 
et Stock et le Président de la Chambre de Commerce 
sont chargés, chacun e'I1 ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté qui, vu l'urgence, sera rendu 
applicable par voie· d'affichage à la Mwrie de Lomé, 
'dans les bureaux des Circonscriptions administratives 
et des P,TT 

Lomé, le 5 seph,mbré 1947. 
1- NOUTARY. 

ARRETE Nu 633 B.M. rlu 6 septembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHr:vALŒR. D! LA Lto10S: O'f1OHN!UR, 

CRQIX DE ÛUERR,E - MtoAILLE DE LA R~SiSTANcl!, 
COMMIIISAIRE DE LA RtpuBu(!UE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pprtant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nO 112 du 20 fé'f';ier 1937, reratif aux I?en~ 
sions de retraî1c ct gratifitatio iS de réforme des miliCIens 
et gardes de cercle du Tt,fr;ioire, modifié par l'arrêté nO 
512 du 25 septembre lQ43; :., 

\ Vu J'arrêté nO 508 du 8 s.":ptembre 19-t2 portant réorganisa... 
tion du corps des gardes (.fe cercle du T<!go~ 

Vu l'arrêté nO 1(}..iIF, Ju 1er février 1946 portant majow 
ration des pensions de retraite et gratifications de réforme 
des miliciens ct gardes de cercle; 

Vu les arrétés nOs.: 112 et 1I3:BM. du 7 février 19'+6, 
fixant les iarjfs des a-oldcs des miliciens et gardes. de cerde 
du Territoire du To.,;{o: 

Sur la proposHii n du SecrétaÎre Général, 

ARRf.rE: 
AkTlCL" PREMjEl{. 

traite et gratifications 
Gardes de Cercle du 
mément aux tableaux 

Les taux des pensions de re· 
de réforme des Miliciens et 
Territ()ire, sont fixés confor

1 et 2 ci-après: 


